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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 6, insérer |'article suivant:

Dans un délai de trois mois a compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet
au Parlement un rapport sur la régulation des frais parabancaires, notamment ceux appliqués lors
des incidents de paiement liés aux services essentiels, qui comprennent le logement, I’ énergie, les
télécommunications et les plateformes numériques de paiement.

EXPOSE SOMMAIRE

Lesfrais « parabancaires » se multiplient, notamment viales opérateurs tél éphoniques ou
plateformes numeériques de paiement, créant des effets de précarisation analogues aux frais
bancaires. Ce rapport permettra de proposer une approche globale de larégulation des frais
d’incident et assimilables a des frais financiers sur les dépenses contraintes anciennes ou
émergeantes.
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